
438 ELEMENTS ET THEORIE DE L’ARCHITECTURE

voir et !etudier, et vous le connaitriez sans doute mieux qu’en
passant journellement devant, sans peut-tre y entrer jamais.

Jai cherch& & vous indiquer quel doit £tre le premier souci

d’un artiste en presence de ce beau programme. Mais il faut

aussi que sa conception reponde & des besoins pr&cis et impe-
rieux. Je vais donc essayer de vous faire

comprendre ce que sont les &lements de

cette vaste composition.

Suivantles villes, un Palais de Justice peut

comprendre simplement un tribunal plus ou

moins important, ou un tribunal et une Cour

d’appel;;.seul le Palais de’ Justice de; Paris

rcunit dans un me&me £difice trois juridic-

tions, puisqu’il abrite aussi la Cour de cassa-

tion, qui pourrait &tre un monument parfai-

tement distinct. Certains Palais comportent

aussi une salle de tribunal de commerce. Peu
importe pour l’objet de nos &tudes:: les &l&-

ments seront plus ou moins importants,

ils se retrouveront toujours comme des
necessites du programme.

 
Fig. 786. — Grande salle a 5 a ; ua

du Palais de: Justice Dans un &difice judiciaire, bien des &le-
de Poitiers.

ments sont de tous points analogues ä ce
que nous avons deja passe en revue. Il s’v trouve des bureaux,
des biblioth&ques, des salles de commissions, de !’habitation. Les

elements vraiment speciaux sont la salle d’audiences, la salle des

Pas-Perdus et leurs dependances, enfin les maisons de Justice

(conciergeries), dependance necessaire du Palais, mais que nous
examinerons avec l’architecture p£nitentiaire.

La salle d’audiences n’est elle--m&me qu’une partie — la plus


